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Depuis le 1er janvier 2012, l'identification des chats nÃ©s aprÃ¨s cette date et Ã¢gÃ©s de plus de 7
mois est obligatoire. Pour voyager Ã  l'Ã©tranger, outre des obligations dÃ©finies par chaque pays,
le chat doit disposer d'un "passeport" Ã©tabli par un vÃ©tÃ©rinaire. Seuls les animaux identifiÃ©s
par puce Ã©lectronique peuvent avoir un passeport.Tous les chats identifiÃ©s sont enregistrÃ©s
dans un fichier central gÃ©rÃ© par l'I-CAD (www.i-cad.frÂ - 0 810 778 778).Tout chat adulte de
plus de 7 mois nÃ©s aprÃ¨s le 01/01/2012 et non identifiÃ© est donc considÃ©rÃ© aux yeux
de la loi, comme nâ€™ayant pas de propriÃ©taire et risque dâ€™Ãªtre euthanasiÃ©.Un chat
identifiÃ© a prÃ¨s de 40% de chance en plus dâ€™Ãªtre retrouvÃ©.Â Â MOYENS
D'IDENTIFICATIONÂ Tatouage :

(source :Â Clinique V&eacute;t&eacute;rinaire Akkolytes)Le tatouage est effectuÃ© sous
anesthÃ©sie gÃ©nÃ©rale par un vÃ©tÃ©rinaire. Pour Ã©viter de multiplier les anesthÃ©sies, il est
souvent fait lors de la stÃ©rilisation de l'animal.Le tatouage a l'avantage d'Ãªtre visible Ã  lâ€™Å“il nu
et donc de savoir facilement si un chat appartient Ã  quelqu'un. Son inconvÃ©nient est qu'avec le
temps, il peut devenir plus ou moins facile Ã  lire.Â Transpondeur (puce Ã©lectronique) :La puce
Ã©lectronique est implantÃ©e par un vÃ©tÃ©rinaire sans anesthÃ©sie, ce n'est pas plus douloureux
pour l'animal qu'une injection. Elle est placÃ©e sur le cÃ´tÃ© gauche du cou.
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Â  Â  Â  Â 

La puce Ã©lectronique est obligatoire pour sortir de France.Son principal inconvÃ©nient est qu'elle
n'est pas visible, ni Ã  l'oeil nu, ni au toucher et qu'il faut un appareil spÃ©cial pour lire les
informations qu'elle contient (un numÃ©ro enregistrÃ© comme le tatouage Ã  l'I-CAD). Certains
vÃ©tÃ©rinaires, quand ils implantent la puce lors de la stÃ©rilisation, donc sous anesthÃ©sie, font
une marque dans l'oreille droite (un "P" par exemple) ce qui permet de savoir facilement que l'animal
est identifiÃ© par puce. Mais malheureusement ce n'est pas une pratique gÃ©nÃ©raleâ€¦Il est
possible qu'avec le temps que le contenu de la puce devienne illisible.Â 
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